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NOTIFICATION D'UN ACCORD COMMERCIAL RÉGIONAL 

La présente notification, initialement distribuée le 2 juillet 2008 sous la cote WT/COMTD/N/28, 
est redistribuée conformément aux nouvelles cotes des notifications et documents ultérieurs relatifs 

aux accords commerciaux régionaux adoptées le 5 avril 2019 par le Comité du commerce et du 

développement à sa cent huitième session. 
 

1. Membre(s) adressant la notification:  

Inde 

2. Date de la notification: 

30 juin 2008 

3. Notification au titre: 

[   ] de l'article XXIV:7 a) du GATT de 1994 

[   ] de l'article V:7 a) de l'AGCS 

[X] du paragraphe 4 a) de la Clause d'habilitation 

4. Parties à l'accord: 

Inde et Bhoutan 

5. Date de signature:  

28 juillet 2006 

6. Date(s) d'entrée en vigueur:  

29 juillet 2006 

7. Description succincte de l'accord:  

L'Accord sur le commerce et le transit conclu entre le gouvernement de la République 
d'Inde et le gouvernement royal du Bhoutan a été signé le 28 juillet 2006 et s'applique 

depuis le 29 juillet 2006 pour une durée de 10 ans. Ses éléments essentiels sont les 
suivants:  

i) l'Accord vise à promouvoir le libre-échange entre les deux pays; 

ii) le Bhoutan peut, cependant, imposer des restrictions non tarifaires à l'importation 

de certaines marchandises originaires d'Inde pour protéger certaines industries 
nationales; 

iii) toutes les exportations du Bhoutan et toutes ses importations en provenance de 

pays tiers seront exonérées des droits de douane et restrictions commerciales 

appliqués par l'Inde. Au titre de l'Accord, l'Inde a mis en place 16 points d'entrée/de 
sortie à cet effet; 

iv) les deux parties peuvent imposer des restrictions non tarifaires aux importations en 
provenance du territoire de l'autre partie de marchandises venant de pays tiers;  
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v) les transactions commerciales sont effectuées en roupies indiennes ou en ngultrums 
bhoutanais; 

vi) chaque année, les parties se remboursent mutuellement les droits d'accise sur les 
marchandises exportées de l'une vers l'autre; 

vii) le nouvel accord prévoit également la circulation de marchandises bhoutanaises 
entre deux parties du territoire du Bhoutan en passant par l'Inde. 

8. Le texte et les listes, annexes et protocoles y relatifs sont: 

[   ] communiqués au Secrétariat de l'OMC (format électronique) 

[X] accessibles par le (les) lien(s) Internet officiel(s) ci-après: 

Http://www.commerce.nic.in dans la rubrique "Trade Agreements", sous-rubrique 
"India-Bhutan Trade Agreement" 
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